
 
 

Ordre du jour  
CONSEIL SYNDICAL - MODIFIÉ 

 

Date :   Le mercredi 16 décembre 2009 
Heure et Salle:  09h00 à 12h00 Salle Z-240 Pavillon Claire McNicoll 

 

ORDRE DU JOUR  
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Adoption des procès-verbaux des 17 janvier 2008, 27 janvier 2009, 18 février 2009 (ce dernier 

est pour information seulement, n’ayant pas quorum, il n’est pas nécessaire de l’adopter), 31 
mars 2009 et le 10 juin 2009. 

 
3. Affaires découlant 

 Accès à l’information refusée (reporté) 
 Préparation des débats – versus nombres de retraités de retour au travail 

 
4. Comité de surveillance  

 
5. Rapports d’activités 

 Biennale  des femmes 
 Colloque FTQ sur la Conciliation travail-famille 
 Sommet Bleu 27 au 29 novembre, Ottawa 

 
6. Rapport des délégués 

 
7. Rapport du Bureau syndical 

 Mouvement de personnel et comité de griefs 
Le Bureau syndical propose que d’ici aux élections, le poste au Mouvement du 
personnel qui est vacant ne soit pas comblé. 
 

 Rapport du vice-président à la mobilisation et à l’information 
- Comité d’action politique (CRMM) 
- Sondage – résultats de la compilation 

 
 Rapport du trésorier 

- Comité de surveillance (2006-2007) 
- Bilan financier 
- Prêts de grève 

 
8. NBI 

 
9. Rapport des comités 

 Griefs 
 Équité salariale 
 Santé et sécurité 
 Évaluation 
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 Jeunes 
o Proposition du Comité jeunes – Camp de formation des jeunes FTQ 

Sophie Boudrias au nom du Comité jeunes propose que suite au succès du camp 
de formation des jeunes FTQ de 2009, d’envoyer une délégation de cinq (5) 
personnes au camp de formation des jeunes FTQ, elle est appuyée par Éric 
Romano et la proposition est adoptée à l’unanimité par les membres du Bureau 
syndical. 

 
o Facebook - Proposition 

Sophie Boudrias, au nom du Comité jeunes propose d’officialiser le groupe 
Facebook « Vie sociale 1244 », afin de promouvoir les activités sociales. Le vice-
président à la mobilisation sera le seul administrateur de cette page Facebook. 
Sophie Boudrias est appuyée par Éric Turgeon et la proposition est adoptée à 
l’unanimité par les membres du Bureau syndical. 
 

 Protection de l’environnement à l’UdeM 
 
10. Clôture  

 
Vous devez aviser votre supérieur immédiat, en général 2 jours ouvrables avant la date de la réunion en 
remplissant le formulaire PERD-10 sous la clause 7.07.  Si vous avez des problèmes de libération, nous 
vous demandons de communiquer avec nous.  Afin de simplifier la vérification des absences syndicales 
nous vous demandons d’apporter au conseil une photocopie de votre formulaire d’absence, qu’il soit signé 
ou non par votre gestionnaire, et de le déposer près de la feuille de présence.  

 
Un coupon d’une valeur de dix dollars (10 $) vous sera remis pour le lunch valide à la cafétéria 
« Chez Valère » afin d’échanger et célébrer le temps des Fêtes. 
 
 
P.S. : Le Comité de l’environnement vous suggère d’apporter vos tasses. 


